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PRÉAMBULE : 

RÈGLES FINANCIERES DE PRISE EN CHARGE 

POUR LES JOUEURS DES CELLULES DE 

PERFORMANCE FFTT 

Validité à compter du 1er janvier 2026 

 
La FFTT a l’ambition de faire performer ses équipes de France au plus haut niveau. 

Elle doit adapter son organisation afin de répondre au mieux aux exigences de la haute 

performance. 

Le contexte international, toujours en évolution, nous amène à adapter les engagements 

financiers au regard de nos objectifs. 

Les règles financières ci-dessous traduisent à la fois l’ambition sportive et le nécessaire 

équilibre des prises en charge par chacun des acteurs de la performance. Les mesures 

annoncées sont valables pour les actions programmées à l’initiative de la FFTT. 

 

 
La FFTT assume la couverture des frais suivants : 

 

Championnats du monde (CDM), Coupes du Monde*, Championnats 

d’Europe (CE), Jeux multisports, tournois de qualification olympique, top 

10 européen jeunes, stages de préparation des Equipes de France (EDF) 

➢ Inscriptions ; 

➢ encadrement sportif et médical FFTT ; 

➢ pension complète sur site (chambre double en catégories Jeunes et possible en 

catégorie Senior) ; 

➢ transport au départ de l’aéroport ou de la gare 

➢ tenues de l’équipe de France. 

 
*sous réserve de prises en charge ITTF identiques à celles indiquées sur les prospectus de 2025 

 

 

WTT Cup final, Grand Smash, Champions et top 16 Europe 

➢ Encadrement fédéral ; 

➢ Utilisation possible de la bourse individuelle validée dans le PPI (projet de performance 

individuel). 

http://www.fftt.com/
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 Tournois du WTT Feeder, Contender, Star Contender : 

➢ Encadrement fédéral possible sur décision DTN 

➢ Utilisation possible de la bourse individuelle validée dans le PPI (projet de performance 

individuel) 

Tournois du WTT Youth, Youth star, Youth smash: 

➢ Encadrement fédéral possible sur décision DTN 

➢  Prise en charge par la FFTT, dans la limite des quotas annuels propres à chaque 

cellule de Performance (cf doc Cellules de performance FFTT), soumise à validation 

DTN. 

EMC 

➢ Inscriptions ; 

➢ encadrement sportif pris en charge (1 coach par joueur) 

➢ pension complète sur site (chambre double) ; 

➢ tenues de l’équipe de France. 

 

 

Stages des cellules de Performance FFTT : 

➢ encadrement sportif FFTT ; 

➢ pension complète sur site (chambre double en catégories Jeunes et possible en 

catégorie Senior) ; 

 

 
➢ Participation aux frais de stage : 

➢ 30€/j pour les athlètes des cellules « Formation » et « Performance 

Jeunes » cercles A et B ; 

➢ 55€/j pour les athlètes des cellules « Formation » et « Performance 

Jeunes » cercle C 

➢ à discrétion du manager de la cellule concernée pour les autres joueurs 

http://www.fftt.com/
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Frais d’entraînement du quotidien facturés par la structure d’accueil 

(hors pension et frais de vie). 

Pour les seniors : utilisation possible de la bourse individuelle validée dans le PPI 

(projet de performance individuel) 

 
Pour les Cellules « Formation » et « Performance Jeunes » : tarifs spécifiques 

pratiqués par le pôle France de Nantes, le Pôle France de Montpellier (PNS)  et 

chaque pôle Espoir 

 

 
Nota: toute modification de ce règlement pourra faire l’objet d’un avenant voté par le Bureau Exécutif 

de la FFTT 
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